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Motion du 26 mars 2015

Patrimoine géologique de la carrière de Saillancourt
La commission régionale du patrimoine géologique (CRPG) a été missionnée par le conseil scientifique régional du  
patrimoine naturel d’Ile-de-France (CSRPN) afin de réaliser l’inventaire du patrimoine géologique régional, d’instruire  
des dossiers techniques qui relèvent de cet inventaire et des sites géologiques majeurs de la région francilienne. 

Dans ce cadre, le mardi 3 février 2015, la CRPG a effectué une visite de l’ancienne carrière de Saillancourt sur la  
commune de Sagy (Val d’Oise), située dans le périmètre du parc régional du Vexin français, en présence d’un conseiller  
municipal de la commune. La commission a recueilli les avis et pris connaissance d’un projet de comblement de la 
carrière alors que le conseil général du Val d’Oise a la volonté de classer ce site en Espace Naturel Sensible (ENS) pour  
sa qualité environnementale. 

Après un exposé circonstancié de la CRPG en séance, le 26 mars 2015, le CSRPN émet l’avis ci-après. 

Motion du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel d’Île-de-France portant sur le patrimoine 
géologique du site de la carrière de Saillancourt

adoptée à l'unanimité
Sur proposition de la CRPG

Séance du 26 mars 2015

La carrière de Saillancourt possède des fronts de taille imposants, d'une longueur cumulée de plusieurs centaines de  
mètres,  exposant  les  faciès  du  Lutétien  moyen  de  la  partie  orientale  du  Vexin  français.  Les  microfaciès  et  la 
microfaune  associée  relèvent  de  paléoenvironnements  marins  typiques  du Lutétien  de cette  partie  de  l’Ile-de-
France. Ce site renferme une grande potentialité d’aménagement pour exposer le Lutétien francilien dans le cadre 
d’une valorisation scientifique et pédagogique. 

De plus, la carrière de Saillancourt s’inscrit dans le contexte géologique extrêmement favorable de l’anticlinal de  
Banthelu, au voisinage de la réserve géologique régionale de l’ancienne carrière Vigny. La proximité de cet anticlinal  
a favorisé la formation de figures sédimentaires de grande amplitude (chenaux de marée et de dérives littorales), qui  
sont remarquablement bien exposées sur les fronts de taille. Peu de sites facilement accessibles en région Ile-de-
France montrent de tels objets géologiques. 

Le site présente un intérêt majeur en Histoire des sciences. Il a été décrit par Antoine-Laurent de Lavoisier dans les  
notes  de  son  «  voyage  de  Beauvais  et  du Vexin  fait  en  Mai  1766  »,  étudié  par  Georges  Cuvier  et  Alexandre  
Brongniart dans leur ouvrage intitulé « Essai sur la géographie minéralogique des environs de Paris », publié en  
1811. La pierre de Saillancourt est mentionnée par ailleurs dans les plus grands traités d’architecture du XVIIIe siècle,  
en particulier en raison de son utilisation pour la construction des grands ponts sur la Seine, de Paris à Mantes. Cette  
carrière  est  une  ressource  ponctuelle  en  pierre  de  taille  extraite  encore  récemment  pour  la  restauration  de 
monuments historiques. 

Sur avis de la CRPG, le CSRPN reconnaît l’intérêt majeur du patrimoine géologique de niveau régional que présente  
cette carrière. Il approuve pleinement le processus de classement en Espace Naturel Sensible engagé par le Conseil  



général du Val d’Oise et soutient toute mesure de protection et de valorisation (scientifique, pédagogique) de ce site 
géologique remarquable. 

Dans  le  cadre  du  processus  de  classement  ENS,  le  CSRPN  souligne  que  le  site  présente  aussi  un  intérêt  
faunistique  et  floristique  (présence  d'un  habitat  naturel  reconnu  au  niveau  européen,  d'au  moins  deux  
espèces déterminantes  ZNIEFF,  d’un site  d'hivernage potentiel  pour  les  chauves-souris)  et  se  propose d'y  
effectuer une visite.

La présidente du CSRPN,
Christine ROLLARD


